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CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 29 mars 2010
RAPPORT

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR 
DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Conformément aux dispositions des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, je vous rends compte des décisions prises par application des délégations accordées au Maire par délibération du 02 avril 2008, modifiée par celle du 27 juin 2008.

Vous trouverez ci-annexée la liste de ces décisions :

	Date
	Numéro
	Libellés



	11/01/2010
	1
	Décision du Maire pour la signature du contrat de maintenance préventive et curative du parc machines de l'imprimerie avec la société PIL Service pour la somme de 8 191,28 € TTC

	15/01/2010
	2
	Décision du Maire pour la signature d'un bon de commande relatif au contrat d'entretien de l'éclairage public avec la société SATELEC pour la somme de 15 397,54 € TTC

	27/01/2010
	3
	Décision du Maire pour la signature d'un bon de commande relatif au contrat d'entretien des adoucisseurs d'eau des bâtiments communaux de la Ville de Saint-Saulve avec la société ADOUCISSEUR SERVICE pour la somme de 1 608,29 € TTC

	27/01/2010
	4
	Décision du Maire pour la signature d'un bon de commande relatif au contrat de nettoyage des vitreries extérieures des bâtiments communaux de la Ville de Saint-Saulve avec la SOCIETE DE NETTOYAGE DU NORD pour la somme de 3 635,84 € TTC

	27/01/2010
	5
	Décision du Maire pour la signature d'un bon de commande relatif au contrat d'entretien des installations de pompage des divers bâtiments communaux de la Ville de Saint-Saulve avec la société HAINAUT MAINTENANCE pour la somme de 3 436,98 € TTC

	27/01/2010
	6
	Décision du Maire pour la signature d'un bon de commande relatif au contrat de vérification annuelle des appareils de levage et des équipements de travail, semestrielle des portes et portails automatiques, triennale des récipients sous pression et quinquennale des ascenseurs et monte-charges de l'ensemble des bâtiments communaux de la Ville de Saint-Saulve avec la société INOVI Atelier Conseil pour la somme de 1 052,48 € TTC

	12/02/2010
	7
	Décision du Maire pour la signature d'un bon de commande relatif à la location d'un véhicule de 9 places pour un montant de 25 998,40 € TTC

	12/02/2010
	8
	Décision du Maire pour le renouvellement de la convention avec la société protectrice des animaux – modification de l'article 2 de la décision n° 70 de 2009 (6 438,24 € TTC) 

	12/02/2010
	9
	Contrat de location au parc départemental du Val Joly pour un séjour en camping du 12 au 16 juillet 2010 pour 20 enfants et 3 adultes, pour la somme de 633,25 €

	12/02/2010
	10
	Contrat de location au Centre d'Amaury à Hergnies pour deux mini-séjours du 19 au 21 juillet 2010 (10 enfants et 3 adultes) avec un stage sportif, et du 9 au 11 août 2010 (12 enfants et 3 adultes) avec un stage nature, pour la somme de 2 844,00 € 

	12/02/2010
	11
	Contrat de location Sportica à Gravelines pour un séjour du 16 au 20 août 2010 pour 20 enfants et 3 adultes pour la somme de 1 019,50 €

	22/02/2010
	12
	Décision du Maire "Régie piscine" constitution d'un fonds de caisse de 500 €

	24/02/2010
	13
	Décision du Maire pour la livraison du pain à la restauration municipale confiée à la boulangerie O'Pain Soleil du 01au 30 juin 2010 et à la boulangerie SARL L'Petit Fournil du 01 juillet au 31 décembre 2010

	02/03/2010
	14
	Décision du Maire pour création d'une régie de recettes "restauration municipale" – montant maximum de l'encaisse : 10 000 €

	02/03/2010
	15
	Décision du Maire pour le retrait des droits d'entrées à la restauration municipale dans la régie de recettes "accueil de loisirs"

	10/03/2010
	16
	Décision du Maire pour la signature du contrat concernant le thé dansant du 20 avril 2010 avec l'orchestre "Mélodie Musette" pour la somme de 190 € sans les charges sociales


	12/03/2010
	17
	Décision du Maire pour la signature du contrat concernant le banquet des aînés du 3 octobre 2010 avec Sandrine Stiévenard et Thierry Lernould pour la somme de 360 € sans les charges sociales


BUDGET PRIMITIF 2010

* Budget Principal

Balance par section

	SECTION D'INVESTISSEMENT


	SECTION DE FONCTIONNEMENT

	DEPENSES
	RECETTES
	DEPENSES
	RECETTES

	2 444 347,14
	1 646 474,00
	11 921 319,00
	12 719 192,00

	
	Virement de la section de

fonctionnement (021)  

797 873,00
	Virement de la section 

d'investissement (023) 

797 873,00
	

	2 444 347,14
	2 444 347,00
	12 719 192,00
	12 719,192,00



VOTE : ADOPTE PAR 27 VOIX POUR, 5 ABSTENTIONS.

* Budgets Annexes

     . Régie Funéraire à Autonomie Financière
	Dépenses prévisionnelles 2010
	Recettes prévisionnelles 2010

	002   Déficit d'exploitation reporté
	94 090,32
	706   Prestations de services

         - exhumations

         - inhumations

         - séjour caveau provisoire

         - caveaux

         - ouvertures de caveaux

         - dispersion des cendres
	27 706,00



	         TOTAL
	94 090,32
	         TOTAL
	27 706,00



VOTE : ADOPTE PAR 27 VOIX POUR, 5 ABSTENTIONS.

     . Régie de Transport à Autonomie Financière
	Dépenses prévisionnelles 2010
	Recettes prévisionnelles 2010

	002   Résultat de fonctionnement 

         reporté
	11 755,96
	74   Subvention d'exploitation Ville
	11 755,96

	         TOTAL
	11 755,96
	         TOTAL
	11 755,96



VOTE : ADOPTE PAR 27 VOIX POUR, 5 ABSTENTIONS.


Les documents comptables peuvent être consultés en Mairie, au service Comptabilité.

SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU BUDGET PRIMITIF 2010
PREMIER VOTE  - THEME : SPORTS


Afin de respecter les dispositions législatives applicables régissant les relations entre les Communes et les Associations, quant-à l’octroi de subventions et en application de l’article L2131.11 du Code Général des Collectivités Territoriales, concernant le contrôle de légalité des relations entre les Communes et les Associations, il s’avère nécessaire de procéder à plusieurs votes afin d’éviter toute illégalité de procédure.


En conséquence, il est demandé aux Membres du Conseil Municipal, sauf ceux ayant un intérêt personnel à l’affaire, c’est-à-dire un intérêt distinct de celui de la généralité des habitants ou ceux dont la participation a une influence effective sur le résultat du vote, de bien vouloir se prononcer sur les subventions suivantes :

    Compte budgétaire                                       Organisme                                                      Montant

	
	
	

	65 – 6574 – 01 (01)
	Saint-Saulve Football
	10 150,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Société Colombophile Le Martinet
	750,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Basket Club
	11 410,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Volley Club
	1 600,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Kimé Karaté Club
	1 150,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Vélo Club
	                     3 200,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	A.S.H.H.V. (Association Sportive des Handicapés 

du Hainaut Valenciennes)


	400,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Concorde Club Triathlon
	1 750,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	La Canne
	1 660,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Tennis Club
	2 935,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	S’ Point Boys
	1 785,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)


	Les Marsouins


	3 680 ,00 €



	65 – 6574 – 01 (01)
	La Pétanque
	1 150,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Ju Jitsu Club
	350,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Muay Thaï Club
	300,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	L’Olympic
	660,00 €


	65 – 6574 – 01 (01)


	Aiki Goshindo – Takeda – Ryu


	1 340,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)


	Les majorettes “ Les Saulviennes”


	400,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)


	Chemin vers…


	200,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)


	En avant


	300,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)


	U.N.S.S. (Union Nationale du Sport dans le Secondaire)


	735,00 €



Mesdames GALLEZ et MOREL et Monsieur DUBOIS, intéressés par la question, quittent la salle et ne participent ni au débat, ni au vote.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, se prononce en faveur de l'octroi de ces différentes subventions.

SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU BUDGET PRIMITIF 2010
DEUXIEME VOTE  - THEME : AFFAIRES SCOLAIRES


Afin de respecter les dispositions législatives applicables régissant les relations entre les Communes et les Associations, quant-à l’octroi de subventions et en application de l’article L2131.11 du Code Général des Collectivités Territoriales, concernant le contrôle de légalité des relations entre les Communes et les Associations, il s’avère nécessaire de procéder à plusieurs votes afin d’éviter toute illégalité de procédure.


En conséquence, il est demandé aux Membres du Conseil Municipal, sauf ceux ayant un intérêt personnel à l’affaire, c’est-à-dire un intérêt distinct de celui de la généralité des habitants ou ceux dont la participation a une influence effective sur le résultat du vote, de bien vouloir se prononcer sur les subventions suivantes :

    Compte budgétaire                                       Organisme                                                      Montant

	
	
	

	65 – 6574 – 01 (01)
	Chambre des Métiers et de l’artisanat du Nord
	1260,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	C.H.S. Bucco-dentaire du Hainaut
	273,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	La Prévention Routière
	162,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Collège Lavoisier
	2 400,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	U.D.D.E.N. (Union des Délégués

Départementaux de l’Education Nationale)


	204,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Ecole Privée Notre Dame
	34 764,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Ecole Privée Saint-Joseph
	82 417,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Amis de l’école mixte des Beaux-Monts
	410,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Amicale laïque des anciens élèves 

des écoles du Centre


	440,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Coopératives scolaires


	4 386,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	A.A.E.C.M.R. (Association des Amis 

des Ecoles du Centre et du Moulin Rouge)


	430,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	F.C.P.E. – SAINT-SAULVE

(Fédération Conseils Parents Elèves des Ecoles Publiques)


	102,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Amicale Laïque des écoles du Rôleur et de la Pépinière


	594,00 €



Mesdames GALLEZ, LEDERLE-GONZALES et MOREL, Messieurs HOCHART et LEBRUN, intéressés par la question, quittent la salle et ne participent ni au débat, ni au vote.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, se prononce en faveur de l'octroi de ces différentes subventions.

SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU BUDGET PRIMITIF 2010
TROISIEME VOTE  - THEME : RELATIONS PUBLIQUES


Afin de respecter les dispositions législatives applicables régissant les relations entre les Communes et les Associations, quant-à l’octroi de subventions et en application de l’article L2131.11 du Code Général des Collectivités Territoriales, concernant le contrôle de légalité des relations entre les Communes et les Associations, il s’avère nécessaire de procéder à plusieurs votes afin d’éviter toute illégalité de procédure.


En conséquence, il est demandé aux Membres du Conseil Municipal, sauf ceux ayant un intérêt personnel à l’affaire, c’est-à-dire un intérêt distinct de celui de la généralité des habitants ou ceux dont la participation a une influence effective sur le résultat du vote, de bien vouloir se prononcer sur les subventions suivantes :

    Compte budgétaire                                       Organisme                                                      Montant

	
	
	

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Aînés de SAINT-SAULVE « Les Pâquerettes »
	325,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)

67 – 6748 – 01 (01)
	Chorale « La Châtaigneraie »

· Fonctionnement

· Exceptionnelle


	463,00 €

500,00 € 

	65 – 6574 – 01 (01)
	Anciens Combattants – 

Prisonniers de guerre 39-45 et C.A.T.M.


	640,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Comité des fêtes du Marais
	3 685,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Groupe K Danse
	1 170,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Union du Commerce et de l’Artisanat
	530,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association Accroch’chœur (Jeunes chanteurs)
	360,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Versus
	150,00 €



Madame GALLEZ et Monsieur HOCHART, intéressés par la question, quittent la salle et ne participent ni au débat, ni au vote.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, se prononce en faveur de l'octroi de ces différentes subventions.
SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU BUDGET PRIMITIF 2010
QUATRIEME VOTE  - THEME : CULTURE


Afin de respecter les dispositions législatives applicables régissant les relations entre les Communes et les Associations, quant-à l’octroi de subventions et en application de l’article L2131.11 du Code Général des Collectivités Territoriales, concernant le contrôle de légalité des relations entre les Communes et les Associations, il s’avère nécessaire de procéder à plusieurs votes afin d’éviter toute illégalité de procédure.


En conséquence, il est demandé aux Membres du Conseil Municipal, sauf ceux ayant un intérêt personnel à l’affaire, c’est-à-dire un intérêt distinct de celui de la généralité des habitants ou ceux dont la participation a une influence effective sur le résultat du vote, de bien vouloir se prononcer sur les subventions suivantes :

    Compte budgétaire                                       Organisme                                                      Montant

	65 – 6574 – 01 (01)


	Maison des Jeunes et de la Culture
	254 502,00 €



	65 – 6574 – 01 (01)
	Harmonie Municipale
	90 361,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)


	Bibliothèque pour tous et Département Petite Enfance


	2 430,00 €





Mesdames GALLEZ et MOREL, Mademoiselle DERRICHE et Monsieur TRELCAT, intéressés par la question, quittent la salle et ne participent ni au débat, ni au vote.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, se prononce en faveur de l'octroi de ces différentes subventions.
SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU BUDGET PRIMITIF 2010
CINQUIEME VOTE  - THEME : AFFAIRES SOCIALES


Afin de respecter les dispositions législatives applicables régissant les relations entre les Communes et les Associations, quant-à l’octroi de subventions et en application de l’article L2131.11 du Code Général des Collectivités Territoriales, concernant le contrôle de légalité des relations entre les Communes et les Associations, il s’avère nécessaire de procéder à plusieurs votes afin d’éviter toute illégalité de procédure.


En conséquence, il est demandé aux Membres du Conseil Municipal, sauf ceux ayant un intérêt personnel à l’affaire, c’est-à-dire un intérêt distinct de celui de la généralité des habitants ou ceux dont la participation a une influence effective sur le résultat du vote, de bien vouloir se prononcer sur les subventions suivantes :

    Compte budgétaire                                       Organisme                                                      Montant

	
	
	

	65 – 65736 – 520 (01)
	C.C.A.S.
	220 000,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Amicale du Personnel Communal
	17 149,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	M.N.T. (Mutuelle Nationale Territoriale)
	14 000,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Secouristes
	1 588,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Union des Aveugles et déficients visuels du Nord
	105,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	La Croix Rouge Française
	335,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association d’Aide à la Santé Mentale

du Valenciennois « Croix Marine »


	363,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Paralysés de France – A.P.F.
	1 530,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	A.J.A.R. – Service d’aide aux victimes


	300,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	A.P.E.I.V.

« Les Papillons Blancs »

Association des Parents et Amis de

Personnes Handicapées Mentales du Valenciennois


	1 890,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	S.O.S.Villages d’Enfants 

Village de Marly


	285,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association Jeannine Empisse 

des Donneurs de Sang Bénévoles
	270,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	C.I.D.F.F.

Centre d’Information des Droits des

Femmes et des Familles


	450,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	J.O.C.F. – Jeunesse Ouvrière Chrétienne Française
	150,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)


	Bosquet Dynamic


	1 970,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	A.L.P.

Association des Locataires du Patrimoine

Locatif de SAINT-SAULVE
	625,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Maison de Quartier 

Résidence La Pépinière

Antenne Sociale M.J.C.


	39 117,00 €


	65 – 6574 – 01 (01)
	A.G.F.P.H.B.P.

(Association Gestion Fonds de Participation des Habitants des Résidences Bosquet et Pépinière)


	4 286,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association des Jardins Familiaux
	510,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	T.R.A.M.E. – Valenciennes

(Travail, Réinsertion, Aide Médicale, Education, 

Insertion sociale et professionnelle)


	175,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	O.V.S.A.

Organisme Valenciennois des Seniors Actifs


	160,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association Familles – Loisirs SAINT-SAULVE


	870,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association Saint-Saulve Petite Enfance
	282 000,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Jardiniers de France 


	85,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Alcool et Moi


	170,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	C.A.P.E.R. – Comité Amiante – Prévenir

et Réparer


	505,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	A.V.D.S.P. 

Association Valenciennoise pour le développement 

des soins palliatifs
	170,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	S.O.S. Bébés - Marly 
	1 880,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)


	Association de quartier « Le Village »
	515,00 €



	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Restaurants du Cœur

Les Relais du Coeur du Hainaut-Cambrésis

à VALENCIENNES


	1 200,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Fleurs de rêves
	100,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	G.R.E.I.D. (Groupe Ecoute Information Dépendance)
	510,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association des guides composteurs du Nord de la France – A.G.C.N.F.


	100,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association des Locataires de la cité Descarpentries
	100,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Amicale des anciens de V et M tuberies
	100,00 €

	67 – 6748 – 01 (01)
	Séisme à Haïti – Fondation de France

· Subvention exceptionnelle

· 
	10 000,00 €

	67 – 6748 – 01 (01)
	Tempête Xynthia :

Association des Maires de Vendée 

Association des Maires de Charente Maritime

· Subventions exceptionnelles


	2 500,00 €

2 500,00 €

	67 – 6748 – 01 (01)
	Association Citoyenneté routière 

· Subvention exceptionnelle
	50,00 €

	67 – 6748 – 01 (01)
	Maison de Quartier – achat d’une télévision
	800,00 €



Mesdames GALLEZ, BIGARD, DEFOORT, DELATTRE, MOREL et VANLATHEM ainsi que Monsieur  LEBRUN, intéressés par la question, quittent la salle et ne participent ni au débat, ni au vote.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, se prononce en faveur de l'octroi de ces différentes subventions.
SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU BUDGET PRIMITIF 2010
SIXIEME VOTE  - THEME : DIVERS


Afin de respecter les dispositions législatives applicables régissant les relations entre les Communes et les Associations, quant-à l’octroi de subventions et en application de l’article L2131.11 du Code Général des Collectivités Territoriales, concernant le contrôle de légalité des relations entre les Communes et les Associations, il s’avère nécessaire de procéder à plusieurs votes afin d’éviter toute illégalité de procédure.


En conséquence, il est demandé aux Membres du Conseil Municipal, sauf ceux ayant un intérêt personnel à l’affaire, c’est-à-dire un intérêt distinct de celui de la généralité des habitants ou ceux dont la participation a une influence effective sur le résultat du vote, de bien vouloir se prononcer sur les subventions suivantes :

    Compte budgétaire                                       Organisme                                                      Montant

	
	
	

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association des Directeurs Généraux 

et Cadres Supérieurs Territoriaux 

des arrondissements d’Avesnes sur Helpe,

Cambrai, Douai et Valenciennes


	50,00 €

	65 – 6574 – 252 (01)
	Régie de Transport à autonomie financière
	11 756,00 €



Madame GALLEZ, intéressée par la question, quitte la salle et ne participe ni au débat, ni au vote.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, se prononce en faveur de l'octroi de ces différentes subventions.

VOTE DES TAUX DES 3 TAXES LOCALES

Vu le code général des impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants et 1636 B sexies relatifs aux impôts locaux et au vote des taux d’imposition ;

Vu l’état 1259 TH TF de notification des taux d’imposition de 2009 ;

Considérant les bases 2010 aux montants suivants :

	
	Bases d'imposition 
en 2009 
	Bases d’imposition

Prévisionnelles 2010
	Variations 
des bases 

	
	
	
	

	Taxes d'Habitation
	9 781 574
	10 051 000
	2,75%

	
	
	
	

	Taxe foncière bâti
	11 443 018
	11 952 000
	4,45%

	
	
	
	

	Taxe foncière non bâti
	95 736
	84 100
	- 12,15%


Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à l’augmentation suivante des taux d’imposition :

	Taux de 2009
	Evolution taux 2010 

	
	

	16,02%
	16,34%

	
	

	18,33%
	18,70%

	
	

	56,43%
	57,56%



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 27 Voix Pour, 5 Voix Contre, adopte l'augmentation des taux des taxes proposée.

AFFECTATION DU RESULTAT 2009

En application des instructions budgétaires et comptables M14, la section de fonctionnement laisse apparaître, en fin d’exercice, un résultat comptable, positif ou négatif et la section d’investissement un solde d’exécution ou besoin de financement.

C’est le résultat comptable de la section de fonctionnement, s’il est positif, qui fait l’objet d’une affectation par le Conseil Municipal.

Dans tous les cas ce résultat doit permettre de combler le solde d’exécution de la section d’investissement.

Ainsi il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur l’affectation du résultat décrite ci‑après, sur la base des balances certifiées conformes transmises par la trésorerie.

	SOLDE D’EXECUTION D’INVESTISSEMENT 2009

	Résultat de l’exercice (Excédent)

Résultat antérieur (Déficit)

Solde Global d’exécution (Déficit)
	734 466.51 €

871 486.20 €

137 019.69 €



	RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 2009

	Résultat de l’exercice 

Résultat antérieur            

Résultat à affecter 


	737 071.82 €

269 184.08 €

1 006 255.90 €

	SOLDE DES RESTES A REALISER (Investissement)

	Dépenses

Recettes 

Solde global (Déficit)


	417 618.45 €

87 792.00 €

329 826.45 €

	AFFECTATION DU RESULTAT

	Affectation au 1068 (Couverture du besoin de financement et des restes a réaliser)


	466 846.14 €

	Report en fonctionnement au 002   

                                                      
	539 409.76 €



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 27 Voix Pour, 5 Abstentions, se prononce en faveur de l'affectation du résultat 2009.

DEMANDE D'AUTORISATION POUR LA PASSATION DE CONVENTIONS ENTRE LA VILLE DE SAINT-SAULVE ET CERTAINES ASSOCIATIONS SUBVENTIONNEES


Madame le Député Maire rappelle à l’assemblée que l’article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 dispose que « l’autorité administrative qui attribue une subvention doit, lorsque cette subvention dépasse un seuil défini par décret, conclure une convention avec l’organisme qui en bénéficié, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée. » et que le décret 2001-495 du 6 juin 2001 en son article 1 fixe ce seuil à 23 000 euros. »


Elle ajoute que l’article 10 de la loi du 12 avril 2000, complété par l’arrêté du 11 octobre 2006 oblige les associations percevant une subvention supérieure à ce même montant à établir un compte- rendu financier pour justifier du bon emploi des subventions affectées à une dépense déterminée. 


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Madame le Député-Maire à passer les conventions avec les Associations suivantes :

· la M.J.C. ;

· La Maison de quartier sous couvert de la MJC

· l’Harmonie Municipale 

· l’Association Saint-Saulve Petite Enfance.

et ce conformément aux projets joints en annexe.


Monsieur TRELCAT, intéressé par la question, sort de la salle et ne participe donc ni au débat, ni au vote de cette question.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise Madame le Député-Maire à passer les conventions avec la M.J.C., la Maison de Quartier (sous couvert de la M.J.C.), l'Harmonie Municipale et l'Association Saint-Saulve Petite Enfance.

CONVENTION DE FINANCEMENT

ENTRE

 Madame Cécile GALLEZ agissant au nom et pour le compte de la Commune de Saint Saulve en exécution d’une délibération du Conseil Municipal en date du 29 mars 2010 ci –après désignée par les termes 

«  la commune »
D’UNE PART

ET 

Monsieur / Madame demeurant…, agissant en sa qualité de président(e) de l’association ( ) et se déclarant habilité a cet effet, ladite association dont le siège est à ( ) régie par les dispositions de la loi du 1er juillet 1901 et les textes subséquents et ses statuts ci – après désigné par les termes

 «  l’association »
D’AUTRE PART

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 OBJET
La présente convention définit les engagements réciproques des parties pour la réalisation d’un programme de services et d’activités.

A cet effet elle fixe le programme ainsi que les modalités de la participation de la commune à leur financement.

Article 2 : MOYENS MIS A DISPOSITION

Pour l’exécution des présentes sont mis à disposition :

Détail des bâtiments, du mobilier et des moyens humains et techniques mis a disposition de chacune des associations.

Article 3 : SUBVENTIONS ANNUELLES 

En contrepartie des obligations imposées par la présente convention, la commune subventionnera l’association  à hauteur de :

	MJC

	
	
	

	Fonctionnement
	85681

	
	
	

	Activités de la MJC
	30000

	
	
	

	Politique jeunesse
	38068

	
	
	

	Secrétariat culturel
	21901

	
	
	

	Chargé de communication
	5185

	
	
	

	Action culturelle MJC
	5955

	
	
	

	Frais professionnels
	2380

	
	
	

	Régisseur salle
	25882

	
	
	

	Frais postaux
	
	3500

	
	
	

	FADL
	
	12000

	
	
	

	Solde CEJ 2009
	20000

	
	
	

	Avance CEJ 2009
	20000

	
	
	

	Action culturelle déléguée
	30000

	
	
	

	
	
	270552

	
	
	

	Déduction location matériel
	11150

	Impression du livret  «  a travers chants »
	
	2 200

	Journée du patrimoine
	
	2700

	
	
	

	
	
	254502

	
	
	


	MAISON DE QUARTIER
	

	
	
	
	

	Fonctionnement
	1000
	

	
	
	
	

	Action jeunes 18 /25 ans
	8650
	

	
	
	
	

	Conseillère ESF
	6150
	

	
	
	
	

	CUCS solde 2009
	680
	

	
	
	
	

	CUCS avance 2010
	4700
	

	
	
	
	

	Solde CEJ 2009
	10177
	

	
	
	
	

	Avance CEJ 2010
	7500
	

	
	
	
	

	14 juillet 2009
	
	260
	

	
	
	
	

	
	
	39 117
	

	
	
	
	

	Subvention exceptionnelle
	800
	

	
	
	
	


	
	
	
	

	HARMONIE MUNICIPALE
	

	
	
	
	

	Fonctionnement
	11615
	

	
	
	
	

	Ecole de musique
	77546
	

	
	
	
	

	FADL Achat instrument
	1200
	

	
	
	
	

	
	
	90361
	

	
	
	
	


	
	
	
	

	ASSOCIATION SAINT SAULVE PETITE ENFANCE
	

	
	
	
	

	Fonctionnement
	220 000
	

	
	
	
	

	
	
	220 000
	

	
	
	
	


Article 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

Ces modalités seront déterminées pour chaque association en fonction des pratiques antérieures.

Disposition propre à la MJC :

Il est  précisé qu’en ce qui concerne le versement de la ligne ‘action culturelle’ d’un montant de 30 000 euros, cette subvention sera versée sous réserve de la production des factures correspondantes et en fonction du déficit éventuel des manifestations.

Article 5 : COMPTABILITE

L’association tiendra une comptabilité conforme aux règles définies par le plan comptable des associations et respectera la législation fiscale et sociale de son activité.

Article 6 : CONTROLE D’ACTIVITES

L’association rendra compte régulièrement de son action relative au programme objet des présentes dispositions.

Une personne désignée à cet effet au sein de l’administration communale sera chargée de vérifier l’utilisation de la participation de la commune sur le plan quantitatif et qualitatif.

A cet effet :

Une réunion se déroulera au plus tard le 30 janvier de l’année N+1

Une seconde réunion se déroulera au plus tard le 31 octobre de l’année en cours.

Par ailleurs la commune pourra procéder à tout contrôle qu’elle jugera utile pour s’assurer du bien fondé des actions entreprises par l’association et du respect de ses engagements vis à vis de la commune.

L’association devra fournir régulièrement les procès verbaux des assemblées générales et du conseil d’administration ainsi que toutes les modifications intervenues dans les statuts, la composition du conseil d’administration et du bureau.

Enfin, deux représentants de la commune participeront aux réunions de la commission culture (disposition propre à la MJC)

Article 7 : CONTROLE FINANCIER DE LA COMMUNE

Sur simple demande de la commune, l’association devra communiquer tous ses documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par la convention aux fins de vérification par la personne habilitée par la commune.

Le conseil d’administration de l’association adressera à la commune, dans le mois de leur approbation par l’assemblée le bilan, le compte de résultat et les annexes dûment certifiés par le commissaire aux comptes ainsi que le rapport de ce dernier.

Un compte rendu financier constitué d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation de projet ou de l’action subventionnée devra être déposé dans les six mois suivant la fin de l’exercice.

Il sera conforme au modèle fixé par l’arrêté du 11 octobre 2006.

Article 8 : RESPONSABILITE ASSURANCES

Les activités de l’association sont placées sous sa responsabilité exclusive. L’association devra souscrire tout contrat d’assurance de façon à ce que la commune ne puisse être recherchée ou inquiétée.

Article 9 : OBLIGATIONS DIVERSES IMPOTS ET TAXES

L’association se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son objet. En outre, l’association fera son affaire de toutes les taxes et redevances présentes ou futures constituant ses obligations fiscales, de telle sorte que la commune ne puisse être recherchée ou inquiétée en aucune façon à ce sujet.

Article 10 : PROMOTION DE L’IMAGE DE LA COMMUNE

L’association s’engage à faire apparaître sur ses principaux documents informatifs ou promotionnels la participation financière de la commune, au moyen de l’apposition de son logo.

Article 11 : INCESSIBILITE DES DROITS

La présente convention étant conclue intuitu personnae, toute cession des droits en résultant est interdite.

Article 12 : DUREE

La présente convention est consentie pour une durée d’un an. 

Elle a pris effet au 1er janvier 2010 pour se terminer au 31 décembre 2010.

Article 13 : RESILIATION

La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis ni indemnité en cas de faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association.

Par ailleurs la commune se réserve le droit de mettre fin unilatéralement et à tout moment à la présente convention en cas de non respect de l’une des clauses, dès lors que, dans le mois suivant réception de la mise en demeure envoyée par la commune par lettre recommandée avec avis de réception l’association n’aura pas pris les mesures appropriées ou sans préavis en cas de faute lourde.

Article 14 : CONCILIATION

En cas de conflit entre l’association et la commune quant à l’application de la présente convention, une commission d’arbitrage sera convoquée par le maire ou le président de l’association avec trois représentants de chaque parties, les uns et les autres pouvant être assistés de conseillers techniques avec voix consultative.

Cette commission sera présidée par le Maire, les parties s’engagent à ne pas rendre public le conflit avant la réunion de cette commission .

ARTICLE 15 LITIGE

En cas d’échec de la procédure décrite à l’article 14 la partie la plus diligente pourra saisir le juge administratif compétant.

F.A.D.L. 2010 – FONDS D'ANIMATION ET DE DEVELOPPEMENT LOCAL ATTRIBUE 
PAR LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION VALENCIENNES METROPOLE


Par délibération en date du 13 décembre 2002, le Conseil Communautaire de Valenciennes Métropole instituait un Fonds d’Animation et de Développement Local (F.A.D.L) au profit des communes adhérentes.


Ce fonds constitue un volet de la Dotation de Solidarité Communautaire et ne peut être versé qu’aux communes membres. Il peut être attribué pour toute activité qui contribue au développement de l’animation dans les communes (sports, culture, loisirs, fêtes….)


Vu ce qui précède,


Considérant que le montant maximum attribué à la Commune de Saint-Saulve au titre de ce fonds pour l’année 2010 est de à 23 030 € ;


Vu les projets présentés par les Associations locales correspondants aux critères d’attribution de ce fonds ; 


Il est proposé au Conseil Municipal de bien donner son accord pour la répartition suivante du F.A.D.L 2010 :

	 
	 
	 
	 
	 

	ASSOCIATIONS
	MONTANT
	Manifestations

	 
	 
	 
	 
	 

	Aiki Goshindo
	750
	Gala d'arts martiaux

	Basket club
	150
	Téléthon multi associations

	Concorde club Triathlon
	750
	Triathlon labellisé

	Karaté Club
	150
	Stage de perfectionnement à Oléron

	La pétanque
	200
	Actions envers les handicapés

	Tennis
	200
	30ème anniversaire 

	Vélo club
	900
	Rando raid

	La Canne
	300
	Animations dans le cadre du CLSH et lutte 
contre la mucoviscidose

	Martinet
	150
	1er marché colombophile

	MJC
	12000
	

	Harmonie
	1200
	Achat d’instruments

	Bosquet dynamic
	1000
	Fête des voisins

	
	17 750 
	
	
	



Le solde du FADL, a savoir 5280 € sera attribué lors d’une prochaine réunion.


Mesdames GALLEZ, MOREL, Mademoiselle DERRICHE, Messieurs DUBOIS et TRELCAT, intéressés par la question, quittent la salle et ne participent ni au débat, ni au vote.

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, donne son accord pour la répartition proposée.

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE TREMBLEMENT DE TERRE HAITI

Lors du Conseil Municipal du 1er février 2010 il a été décidé d’attribuer une subvention à l’association des Maires de France, suite au tremblement de terre ayant ravagé Haïti.

Or l’association des maires nous a indiqué qu’elle ne recueillait pas directement de fonds pour cette catastrophe mais soutenait l’action des associations et ONG mobilisés à cet effet.

Dès lors il convient d’octroyer cette subvention à une autre structure.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir accorder cette subvention exceptionnelle de 10 000 € (dix mille euros) à la Fondation de France.

Les crédits sont prévus au budget primitif 2010.

Cette délibération abroge la délibération N° 2010 / IS / RD / 133-14.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, décide d'accorder une subvention exceptionnelle de 10 000 € à la Fondation de France en faveur des sinistrés de Haïti.

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE TEMPETE XYNTHIA

Fin février, la tempête XYNTHIA a frappé de nombreuses communes, provoquant la mort de 53 personnes et de nombreux dégâts matériels.

L’association des Maires de Vendée et l’association des maires de Charente Maritime ont ouvert un compte spécifique de solidarité. 

C’est pourquoi il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir apporter sa contribution afin de répondre aux situations les plus graves, de venir en aides aux sinistrés et d’entamer les travaux nécessaires à la remise en état des routes et des équipements publics en accordant une subvention exceptionnelle de 5 000 €. Cette dernière se répartissant de la façon suivante : 2 500 € pour l’association des Maires de Vendée, 2 500 € pour l’association des Maires de Charente Maritime.

Les crédits sont prévus au budget primitif 2010.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, décide d'accorder une subvention exceptionnelle de 2 500 € à l'association des Maires de Vendée et 2 500 € à l'association des Maires de Charente Maritime afin de venir en aide aux sinistrés de la tempête Xynthia.

ADMISSIONS EN NON-VALEUR

Il est demandé au Conseil Municipal d’admettre en non-valeur les titres de recettes suivants, qui constituent des pertes sur créances irrécouvrables.


Monsieur DONAS Jerémy 

Titre n° 778/2005 d’un montant de 59 218.07 € - Sinistre du 1er mars 2004, dégradations au château Fortier – 

Commission de surendettement des particuliers le 19/03/2009 : demande irrecevable pour motif que 99 % du passif est constitué de condamnation pénale.

.


Monsieur GULYAS Olivier 

Titres entre 2005 & 2008 d’un montant de 20 125.68 € - loyers impayés pour la location du logement 170 rue Jean Jaurès ; 

Liquidation judiciaire le 04 février 2008 : clôture par absence d’actif.


Foncier du Nord

Titre n° 1474/2007 d’un montant de 5 501.60 € - participation PVNR lotissement le Clos du Moulin Chemin de la Longue Hurée .

Liquidation judiciaire : aucun espoir de recouvrement pour les créanciers de notre rang.


Les crédits sont prévus au Budget primitif 2010 au compte 65-654-01/01.


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur cette question.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, approuve ces admissions en non‑valeur.

TAXE LOCALE D'EQUIPEMENT (T.L.E.) SUITE A LA LOI PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL SUR LE LOGEMENT

Madame Le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération, en date du 13 novembre 2001, il a fixé les taux de T.L.E. suite à la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (S.R.U.) du 13 décembre 2000, notamment ceux de la catégorie 5.

La 5ème catégorie était subdivisée en 2 sous-catégories.

La catégorie 5-1 concernait les constructions individuelles et leurs annexes avec un taux de 2 % identique pour les 80 premiers m² et de 81 à 170 m² de S.H.O.N.

La catégorie 5-2 regroupait les constructions d’immeubles collectifs ainsi que leurs annexes avec un taux de 4 % identique pour les 80 premiers m² et de 81 à 170 m² de S.H.O.N.

Cette catégorie 5 a été modifiée par la loi portant Engagement National sur le Logement (E.N.L.) du 13 juillet 2006 qui a assujetti les résidences principales autres que les logements sociaux, qu’il s’agisse d’habitat collectif ou individuel, à des valeurs forfaitaires identiques et qui a majoré les bases d’imposition fixées au I de l’article 1585 D du Code Général des Impôts.

Le barème comporte 2 tranches de surface de plancher pour lesquelles sont fixées deux valeurs forfaitaires par m² de S.H.O.N. :

La 1ère tranche concerne les 80 premiers m². La valeur par m² de S.H.O.N. au 1er janvier 2010 est de 365 €.

La 2ème tranche est applicable de 81 à 170 m². La valeur par m² de S.H.O.N. au 1er janvier 2010 est de 534 €.

Les surfaces nouvelles créées relèvent, dans le cas d’une extension ou d’un ajout de bâtiment, de la catégorie dont elles relèveraient pour la délivrance d’un Permis de Construire global sur l’existant et les surfaces nouvelles.

Suite à cette modification opérée par la loi E.N.L., il est demandé au Conseil Municipal de fixer le taux de T.L.E. :

- pour la catégorie 5-1 – locaux à usage de résidence principale et leurs annexes par logement pour les 80 premiers m² de S.H.O.N.

- pour la catégorie 5-2 – locaux à usage de résidence principale et leurs annexes par logement de 81 à 170 m² de S.H.O.N.

Le taux de la T.L.E. est fixé à 1 % de la valeur de l’ensemble immobilier. Ce taux peut être porté jusqu’à 5 % par délibération du Conseil Municipal. Actuellement, le taux est de 2 % pour la 1ère tranche (80 premiers m²) et de 4 % pour la 2ème tranche (de 81 à 170 m²).


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'Unanimité, fixe le taux de T.L.E. comme suit :

- pour la catégorie 5-1 – locaux à usage de résidence principale et leurs annexes par logement pour les 80 premiers m² de S.H.O.N. : 2 %

- pour la catégorie 5-2 – locaux à usage de résidence principale et leurs annexes par logement de 81 à 170 m² de S.H.O.N. : 4 %.

CESSION PAR RFF A LA VILLE DE SAINT-SAULVE DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION AH 7, RUE ENTRE DEUX

Madame Le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération, en date du 30 mars 2009, il a donné son accord de principe à l’acquisition par la Ville, d’une partie de la parcelle cadastrée section AH n° 7, sise Rue Entre Deux.

En effet, un lotissement a été réalisé sur les parcelles cadastrées section AH n° 5, 6 et 115, sises Rue Entre Deux, à proximité du domaine ferroviaire. L’acquisition d’une partie de la parcelle AH n° 7 permettrait d’élargir l’emprise de la voirie d’accès au lotissement (actuellement de 6 mètres dans sa partie la plus étroite) et de la porter à 8 mètres.

L’emprise exacte à acquérir devait être déterminée en collaboration avec les Services Techniques municipaux.

La Société NEXITY SAGGEL PROPERTY MANAGEMENT, agissant au nom et pour le compte de R.F.F., nous a informé par courrier du 18 février 2009 que R.F.F. n’était pas opposé à cette cession.

Aujourd’hui, Espace Juridique, Notaires, 99 Rue Nationale à LILLE, nous envoie un projet d’acte dans lequel il apparaît que R.F.F. vend la totalité de la parcelle AH n° 7, d’une superficie de 450 m² au prix de 4 500 €, correspondant à un avis des Domaines du 02 février 2010.

Il est demandé au Conseil Municipal son avis sur l’acquisition de la totalité de la parcelle AH n° 7, d’une superficie de 450 m² au prix de 4 500 €, non prévue au Budget Primitif, étant donné que R.F.F. n’a jamais répondu à nos courriers demandant le prix de cession de leur bien.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise l'acquisition par la ville de Saint-Saulve de la parcelle AH N° 7 d’une superficie de 450 m² au prix de 4 500 €.

CESSION IMMEUBLE 211 RUE JEAN JAURES A MADAME TAZI THERESE

Madame Le Député-Maire expose au Conseil Municipal que Madame TAZI Thérèse a sollicité la possibilité d’acquérir le logement qu’elle occupe actuellement, 211 Rue Jean Jaurès, appartenant à la Commune.

Cet immeuble est cadastré section AT n° 147 pour une superficie de 180 m².

Le Service des Domaines consulté a fixé la valeur vénale libre de cet immeuble à 185 000 €, par référence au marché immobilier local.

Par courrier en date du 15 mars 2010, Madame TAZI a proposé une somme de 170 000 €.

Considérant l’importance des travaux de réfection à envisager pour cet immeuble (chaudière, plafonds hauts, absence de double vitrage, menuiseries extérieures, isolation), 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, décide :

- de donner son accord à la cession à Madame TAZI de l’immeuble sis à SAINT-SAULVE, 211 Rue Jean Jaurès, cadastré section AT n° 147 pour 180 m², au prix de 170 000 €, les frais d’établissement de l’acte et de publication aux Hypothèques sont à la charge de l’acquéreur,

- d’autoriser Madame Le Député-Maire à signer les actes à intervenir.

CESSION IMMEUBLE 49 A AVENUE D'ALSACE LORRAINE 
A MONSIEUR DESCAMPS JEAN-PIERRE

Madame Le Député-Maire expose au Conseil Municipal que Monsieur DESCAMPS Jean-Pierre a sollicité la possibilité d’acquérir l’immeuble qu’il occupe actuellement 49 A Avenue d’Alsace Lorraine, appartenant à la Commune de SAINT-SAULVE.

Cet immeuble fait partie de la parcelle cadastrée section AV n° 1191 supportant l’Ecole Ronde des Beaumonts d’une superficie de 6 818 m².

La division de la parcelle et la superficie exacte à céder devront donc être établies par géomètre au moyen d’un document d’arpentage. Les frais correspondants seront à la charge de Monsieur DESCAMPS ainsi que les frais de notaire et de publication aux Hypothèques.

Le Service des Domaines consulté a fixé la valeur vénale libre de cet immeuble à 50 000 €, par référence au marché immobilier local.

Par courrier en date du 16 mars 2010, Monsieur DESCAMPS a confirmé son intention d’acquérir à ce prix.

Considérant la conception architecturale particulière et la très faible superficie habitable de ce logement ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, décide :

- de donner son accord de principe sur la cession à Monsieur DESCAMPS Jean-Pierre de l’immeuble sis 49 A Avenue d’Alsace Lorraine, cadastré section AV n° 1191 pour partie, appartenant à la Commune de SAINT-SAULVE, dont la superficie exacte à céder sera déterminée par géomètre, au prix de 50 000 €. Les frais de géomètre et de notaire seront à la charge de l’acquéreur,

- d’autoriser Madame Le Député-Maire à signer les actes à intervenir.

TARIFICATION CAVEAUX VILLE ET CONCESSIONS

Dans un souci de bonne gestion des affaires communales, il est proposé de revaloriser les tarifs appliqués dans le budget annexe de la régie funéraire à autonomie financière, notamment en ce qui concerne les caveaux.

Tarif des caveaux 

2010
- Caveau 1 place 

1 057,00

- Caveau 2 places

1 375,00

Il est à noter que dès la vente effective des caveaux restants, le budget annexe sera clôturé et les prestations seront assurées par les pompes funèbres.

Il est donc demandé au Conseil Municipal de fixer lesdits tarifs comme indiqué ci-dessus à compter du 1er avril 2010 et d'abroger la délibération du 7 décembre 2009 référencée 2009/JP/RD/1151-114.

En outre, il y a lieu d'apporter une précision formelle à la délibération du 14 octobre 2009 2009/JP/RD/953-86 : le tarif des concessions est de 14,40 € le mètre carré.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE : 

- fixe les tarifs des caveaux comme indiqué ci-dessus à compter du 1er avril 2010 ;

- abroge la délibération du 7 décembre 2009 référencée 2009/JP/RD/1151-114 ;

- précise que les tarifs des concessions, fixés le 14 octobre 2009 par délibération référencée 2009/JP/RD/953-86, s'entendent au mètre carré.

CONVENTION DE PARTENARIAT POUR L'EXERCICE 2010 
ENTRE LA VILLE DE SAINT-SAULVE ET LE P.A.C.T. DU HAINAUT

Par délibération en date du 19 janvier 2009, le Conseil Municipal donnait son accord pour le renouvellement de la convention de partenariat avec le P.A.C.T. du Hainaut.


Cette convention établie pour l’année 2009 comprenait les actions suivantes :

	- Amélioration de l’habitat

   .   action de communication, diffusion de documentation


	1 570,00 €
	1 570,00 €

	- Création d’un parc social

   . 1 logement à déterminer


	15 000,00 €
	15 000,00 €

	- Actions sociales

   . demandes de logement et attributions

     20 demandes x 92 € x 50 %

   . Accompagnement social lié au logement (ASLL)

     10 locataires à 550 € 

   . Valorisation de l’Habitat

      3 opérations x 235 €


	920,00 €

5 500,00 €

705,00 €
	7 125,00 €

	- Amélioration du confort des logements

  . Installation du chauffage central dans 4 logements

     Participation forfaitaire de 2500 € par installation

   

	10 000,00 €
	10 000,00 €

	
	TOTAL 
	33 695,00 €





Il est proposé de reconduire la convention avec le P.A.C.T. du Hainaut pour l’année 2010 et de retenir les objectifs suivants :

	- Amélioration de l’habitat

   .   action de communication, diffusion de documentation


	1 600,00 €
	1 600,00 €

	- Création d’un parc social

   . 1 logement à déterminer


	15 000,00 €
	15 000,00 €

	- Actions sociales

   . demandes de logement et attributions

     30 demandes x 94 € x 50 %

   . Accompagnement social lié au logement (ASLL)

     10 locataires PACT à 561 € 

     5 suivis hors PACT à la demande de la ville à 561 €

   . Valorisation de l’Habitat

      3 opérations x 600 €

      (matériaux : 240 € + monitorat : 360 €)


	1 410,00 €

8 415,00 €

1 800,00 €
	11 625,00 €

	- Amélioration de la performance énergétique des logements

  . Isolation des combles et façades

    Participation forfaitaire de 2500 € par logement

   

	10 000,00 €
	10 000,00 €

	
	TOTAL 
	38 225,00 €





Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur cette question.


Les dépenses nécessaires seront prévues au Budget Primitif 2010, chapitre 011, nature 658, fonction 72 (01).


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise la reconduction de la convention avec le P.A.C.T. du Hainaut pour l'année 2010.


Monsieur LEBRUN, intéressé par la question, a quitté la salle et n'a donc participé ni au débat, ni au vote.

REMUNERATION DES ETUDIANTS STAGIAIRES

La Ville de Saint-Saulve est amenée à accueillir des étudiants de l’enseignement supérieur effectuant un stage obligatoire dans le cadre de leur enseignement. Ces stages font l’objet d’une convention avec l’établissement d’enseignement.

En général, ces stages s’effectuent pour une durée conformément aux textes législatifs qui définissent les conditions d’obtention du diplôme à valider.


Ces stages permettent aux étudiants de l’enseignement supérieur de découvrir le milieu professionnel et d’acquérir une expérience.


Conformément au décret n°2009-855 du 21 juillet 2009, les étudiants de l'enseignement supérieur doivent percevoir une gratification de stage fixée à 12,5% du plafond horaire de la sécurité sociale (soit pour 2010 à 417,04 euros brut mensuel), pour tout stage d'une durée supérieure à deux mois consécutifs avec au moins 40 jours de présence effective. Les stages inférieurs à cette durée seront non rémunérés. 

Compte tenu des services rendus par ces stagiaires qui travaillent sous l'autorité de la Ville de Saint-Saulve, le Député-Maire propose de leur attribuer une gratification fixée à 12,5% du plafond horaire de la Sécurité Sociale au prorata du temps de présence.

Cette gratification est exonérée des cotisations de sécurité sociale.


L’étudiant bénéficie pendant cette période de la couverture sociale étudiante à savoir l’assurance maladie, tout en étant couvert en cas d’accident du travail par son établissement.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, décide : 

· d'approuver le principe de cette gratification.

· d’autoriser Madame le Député-Maire à signer les conventions relatives à ces stages.

AVENANT A LA CONVENTION PASSEE AVEC LA SOCIETE "CHEQUE DEJEUNER" RELATIVE A L'ATTRIBUTION DE TITRES RESTAURANT AU PERSONNEL COMMUNAL

Par délibération en date du 26 juin 2000, le Conseil Municipal autorisait Madame Le Maire à signer une convention avec la Société « Chèque Déjeuner » sise à GENNEVILLIERS (92) dans le but d’octroyer des titres restaurant au personnel communal.

Considérant que le coût total maximum autorisé du titre restaurant se monte à 9,96 € et qu’il peut être octroyé à tout le personnel sous statut public ou privé sans condition d’indice,

Considérant que la valeur nominale du titre retenue au 1er avril 2004 était de 4 € dont 50 %  à la charge de l’employeur et que celle-ci a été portée à 5 € par délibération en date du 27 Mars 2007,

Il est proposé de porter la valeur du titre restaurant à 6 € à compter du 1er mars 2010 (soit 3 € à la charge du personnel et 3 € à la charge de la commune).

Vu ce qui précède,

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Madame Le Député-Maire à signer un avenant à la convention passée avec la Société « Chèque Déjeuner » afin de porter la valeur du titre restaurant à 6 € à compter du 1er mars 2010.

Les crédits nécessaires sont prévus au Budget Primitif 2010.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise Madame le Député-Maire à signer cet avenant avec la société "Chèque Déjeuner".

APPEL D'OFFRES POUR LES MARCHES DE PRESTATION DE SERVICE D'ASSURANCES DE LA VILLE DE SAINT-SAULVE – AVENANT N° 1


Une procédure pour le renouvellement des marchés de prestation de service d’assurances de la ville de Saint-Saulve a été lancée sous forme d’appel d’offres ouvert au titre des articles 33, 57, 58, 59 du code des marchés publics.


Un avis d’appel public à la concurrence a donc été publié le 23 juillet 2009 au J.O.C.E., fixant la date limite de réception des candidatures au 15 septembre 2009 à 16 Heures.


La Commission d’Appel d’Offres, réunie en séance le lundi 12 octobre 2009 à 15 Heures,  a proposé de retenir pour le renouvellement des marchés de prestation de service d’assurances de la ville de Saint‑Saulve, les sociétés suivantes : 

	LOT


	ENTREPRISE RETENUE
	MONTANT TTC/ AN

	Lot 1 : assurance des dommages aux biens et risques annexes

Formule de base
	GROUPAMA  Nord-Est

2 rue Léon Patoux 
51686 REIMS Cédex 2



	13 813,12 €

	Lot 2 : assurance des responsabilités et risques annexes

Formule de base
	SMACL 

141 avenue Salvador Allendé 

79031 NIORT Cédex 
	9 125,79 €

	Lot 3 : assurance des véhicules et risques annexes

Formule de base + Option 1
	Cabinet PILLIOT (Cie ACM)

19 rue Saint-Martin

62922 AIRE-SUR-LA-LYS
	5 974,00 €

+ 1 058,00 €

	Lot 4 : assurance protection juridique de la collectivité

Formule de base
	VERSPIEREN (Cie CFDP)

1 avenue François Mitterrand

59446 WASQUEHAL Cédex
	3 076,20 €

	Lot 5 : assurance des prestations statutaires

Formule de base
	ASTER Les Assurances Territoriales (Mutuelle Mieux Etre)

8 rue Drouot

75009 PARIS
	32  796,00 €

	TOTAL


	65 843,11 €



Le Conseil Municipal a entériné le choix de la Commission d’Appel d’Offres et autorisé Madame le Député-Maire à signer les pièces constitutives du marché avec les sociétés retenues en date du 14 octobre 2009.


Or, après réception et vérification des contrats, il s'avère que l'assureur retenu pour le lot n° 1 (Assurance des dommages aux biens et risques annexes) a fait une erreur d'appréciation des surfaces à assurer et de ce fait doit procéder à une minoration de la prime d'assurance de l'ordre de 192 €, soit une différence de – 1,39 %. La cotisation pour ce lot pour l'année 2010 sera donc de 13 621,12 € TTC au lieu de 13 813,12 € TTC.


Par conséquent, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 27 Voix Pour, 5 Abstentions :

- approuve l'avenant n° 1 du lot n° 1 du marché de prestation de service d'assurances de la commune,

- autorise Madame le Député-Maire à signer les pièces constitutives correspondantes avec l'assureur GROUPAMA.

CONTRAT D'ENTRETIEN DES ESPACES VERTS DE LA COMMUNE – AVENANT N° 1

En application de l’article 28 du Code des Marchés Publics, Madame le Député-Maire, Personne Responsable du Marché, a décidé de lancer une consultation sous la forme d’un Marché Négocié pour l’entretien des espaces verts de la commune. La date limite de réception des candidatures a été fixée au 12 décembre 2008 à 16H00. Ceux-ci sont séparés en 4 lots :
· Lots n°1, 2 et 3 : Entretien des espaces verts de 3 secteurs,

· Lot n°4 : Entretien et surveillance des arbres des Parcs Fortier et du Rôleur

Le marché est conclu pour une durée de douze mois à compter du 1er avril 2009.

Il est renouvelable à la date anniversaire du contrat, sauf dénonciation de l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de réception 3 mois avant son échéance annuelle, sans pouvoir excéder une durée maximale de 2 ans.

Le choix de la Commission d’Appel d’Offres du 30 mars 2009, entériné par le Conseil Municipal du 30 mars 2009, est le suivant :

	LOT
	ENTREPRISE
	MONTANT T.T.C.

	Lot n°1 
	C.E.F.
	34 960,08 €

	Lot n°2
	ESAT ATELIERS WATTEAU
	39 146,95 €

	Lot n°3
	BASCOP
	22 237,23 €

	Lot n°4
	S.A.R.L. GUY DUSART
	2 870,40 €

	TOTAL
	99 214,66  €


Il s’avère nécessaire de modifier la formule de révision de prix indiquée à l’article 11.2 du Cahier des Clauses Administratives Particulières commun à tous les lots de manière à être en conformité avec le Code des Marchés Publics concernant les clauses de révision de prix :

Ancienne formule : 
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PN = Prix révisé

P0 = Prix initial au mois M0 : Février 2009

X0 = Coût de la main d’œuvre – Indice du coût horaire du travail – Tous salariés : services principalement rendus aux entreprises (Indice INSEE N° 000630218) au mois M0 : Février 2009

Y0 = Indice de prix de l’industrie – regroupements spécifiques – produits agrochimiques pour le jardin, l’horticulture et les espaces verts (Indice INSEE N° 000879889) au mois M0 : Février 2009

X1 = Coût de la main d’œuvre – Indice du coût horaire du travail – Tous salariés : services principalement rendus aux entreprises (Indice INSEE N° 000630218) au cours du mois précédent l’entrée en application de la révision

Y1 = Indice de prix de l’industrie – regroupements spécifiques – produits agrochimiques pour le jardin, l’horticulture et les espaces verts (Indice INSEE N° 000879889) au cours du mois précédent l’entrée en application de la révision

Nouvelle formule : 
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PN = Prix révisé

P0 = Prix initial au mois M0 : Février 2009

X0 = Coût de la main d’œuvre – Indice du coût horaire du travail – Tous salariés : services principalement rendus aux entreprises (Indice INSEE N° 000630218) au mois M0 : Février 2009

Y0 = Indice de prix de l’industrie – regroupements spécifiques – produits agrochimiques pour le jardin, l’horticulture et les espaces verts (Indice INSEE N° 000879889) au mois M0 : Février 2009

X1 = Coût de la main d’œuvre – Indice du coût horaire du travail – Tous salariés : services principalement rendus aux entreprises (Indice INSEE N° 000630218) au cours du mois précédent l’entrée en application de la révision

Y1 = Indice de prix de l’industrie – regroupements spécifiques – produits agrochimiques pour le jardin, l’horticulture et les espaces verts (Indice INSEE N° 000879889) au cours du mois précédent l’entrée en application de la révision

Par conséquent, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 27 Voix Pour, 5 Abstentions :

- approuve l’avenant n°1 du contrat d’entretien des espaces verts de la commune ;

- autorise Madame le Député-Maire à signer les pièces constitutives correspondantes avec les entreprises sus-mentionnées.

AVENANT AU REGLEMENT INTERIEUR DES JARDINS FAMILIAUX DE SAINT-SAULVE


Par délibération du Conseil Municipal en date du 30 Mars 2004 une convention et un règlement intérieur ont été mis en place pour le bon fonctionnement du complexe cultural de l’association « Les Jardins Familiaux de St-Saulve ».


Aujourd’hui, et afin d’éviter des demandes répétitives de remplacement de matériel (cuves de récupération des eaux de pluie, …..) il est nécessaire de modifier les articles 10 et 16 du règlement intérieur des « Jardins Familiaux » de la façon suivante : 

Article 10 Alinéa 2 existant :

 
Afin de préserver les cuves du gel, un bâton de bois, d’une hauteur supérieure à la hauteur d’eau résiduelle, sera plongé dans celle-ci, ou les cuves seront purgées dès le mois d’octobre.

Article 10 Alinéa 2 modifié : 


Afin de préserver les cuves du gel, celles-ci seront obligatoirement et totalement vidées dès la fin du mois d’octobre.

Article 16  existant :


Les sociétaires devront assurer l’entretien des installations sous l’initiative du Conseil d’Administration (chemins, passages, panneaux d’affichage, abris communs, abris de jardins,…)

Article 16 modifié : 


Les sociétaires devront assurer l’entretien des installations sous l’initiative du Conseil          d’Administration (chemins, passages, panneaux d’affichage, abris communs, abris de jardins,…). Tous dégâts occasionnés sur les installations mises à disposition seront à la charge des sociétaires.


Par conséquent, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- approuve les modifications apportées au règlement intérieur des « Jardins Familiaux »

- autorise Madame le Député-Maire à signer cet avenant.
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